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Le Président, Vu pour être annexé à la délibération n°20170627D05B 
du Conseil Communautaire du 27 juin 2017 

COMMUNE DE SAINT-VINCE ID~ T0~Q~S~:1s 

Synthèse et Bilan de la Concertation 

PROCEDURE D'ELABORATION DU PLU ET SON CONTENU : 

Par délibération du 22 septembre 2015, le Conseil Municipal de Saint-Vincent de Tyrosse a prescrit 
la révision du Plan Local d'Urbanisme sur l'ensemble de son territoire communal en fixant les 
objectifs suivants : 

Conforter l'objectif de développement du centre-ville et mettre en place les outils 
nécessaires à une vraie dynamique de renouvellement urbain, 

En matière d'attractivité économique, mettre en place toutes les conditions aboutissant à un 
juste équilibre entre un centre-ville dynamique et une zone commerciale et artisanale à 
restructurer, 

Définir un maillage d'itinéraires cyclables, 

Prendre en compte les besoins et les problématiques en matière de stationnement, 

Prendre en compte les prescriptions du PLH en cours de révision à l'échelle de la CdC MACS, 

Prendre en compte les prescriptions du SCOT Maremne Adour Côte Sud, 

Intégrer les évolutions législatives (lois Grenelle, loi ALUR, loi AAAF, ... ). 

Les Orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) 
ont fait l'objet d'un débat en Conseil Municipal le 29 novembre 2016, et s'articulent autour des 
axes suivants : 

Orientation 1 : Urbanisme, Equipement et Habitat 

Orientation 2 : Economie et Commerce 

Orientation 3 : Transport, Mobilité, Communication numérique 

Orientation 4 : Paysage, patrimoine, sport et loisirs, tourisme 

Orientation 5 : Environnement, protection des espaces et continuités écologiques 
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L • • I d S . v· d T Affi,._hé le 101.07/2D.17- is.is I d'U b . e territoire communa e amt- mcent e yrosse co ven par le Plan toca r amsme 
divisé en zones urbaines (U), en zones à urbaniser (AU), en zone,,agrieole,,(A),et-eA''œ01'teS"RatureMes,,, 
(N). Les différentes zones définies dans les Documents graphiques du règlement (zonage) et par le 
Règlement du PLU sont les suivantes : 

Zones urbaines 

• Zone UA: cœur de ville de Saint-Vincent de Tyrosse 
dont le secteur UAa correspondant à la friche industrielle à revaloriser 
dont le secteur UAf correspondant à la place du Foirail et à ses abords 
dont le secteur UAn, secteurs aux abords de l'avenue nationale 

• Zone UB: quartiers d'extension de la ville ancienne 
• Zone UC : quartiers résidentiels pavillonnaires 
• Zone UE : secteurs d'équipements publics et d'intérêt collectif 
• Zone UV: secteur d'activités économiques et commerciales 

dont le secteur UYd, secteur de la déchetterie 
dont le secteur UYz, correspondant au secteur du Leclerc, inscrit en ZACOM au SCoT 

Zones à urbaniser 

• Zone ouverte à l'urbanisation : Zone lAU : zones à urbaniser soumises aux Orientations 
d'aménagement et de Programmation 
- dont le secteur lAUb à vocation à accueillir un tissu plus dense 

dont le secteur lAUc à vocation à accueillir des constructions de type pavillonnaire 
• Zone fermée à l'urbanisation: Zone 2AU : zone de développement futur de l'urbanisation dont 

l'ouverture sera conditionnée par une modification du PLU 
- dont le secteur 2AUL, secteur à vocation d'accueil d'activités de loisirs-tourisme 

Zones et secteurs agricoles 

• Zone A : espaces protégés pour l'exploitation et les implantations agricoles 

Zones et secteurs naturels et forestiers 

• Zone N : espaces naturels de la commune 
- dont le secteur Ng, secteur destiné à l'accueil des gens du voyage, 
- dont le secteur NI, secteur à la coulée verte du ruisseau du Moulin de Lamothe, 
- dont le secteur Nm, secteurs destiné aux sites de loisirs de motocross et à la piste de 

modélisme 
- dont le secteur Np, secteur tampon de 100 mètres autour des lagunes, zones humides et 

espèces végétales protégées recensées sur la commune 
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LES MODALITES DE CONCERTATION PREVUES : 

Par délibération du 22 septembre 2015, le Conseil Municipal de Saint-Vincent de Tyrosse a prescrit la 
révision générale du Plan Local d'Urbanisme sur l'ensemble de son territoire communal en fixant les 
modalités de concertation suivantes : 

Organisation de deux réunions publiques, 

Organisation de réunion(s) thématique(s), 

Information régulière par le biais du site Internet de la Commune et du bulletin municipal, 

Mise à disposition du public d'un registre pour y consigner les observations, 
Mise en place de panneaux d'exposition. 

LES MODALITES DE CONCERTATION EFFECTUEES ET SON CONTENU : 

MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF DE CONCERTATION AVEC LE PUBLIC : 

Publication dans la Presse locale 

Article dans le Sud-ouest du 22 septembre 2015 

Article dans le Sud-ouest du 5 mars 2016 

Informations dans Tyrosse magazine - I' Almanach 2015 de la commune 

Informations dans Tyrosse magazine - I' Almanach 2016 de la commune 

Informations dans le bulletin municipal de mars-avril 2016 

Informations dans le bulletin municipal dans l'été 2016 

Article dans le Sud-ouest du 14 novembre 2016 

Article dans le Sud-ouest du 14 décembre 2016 

Article dans le Sud-ouest du 10 janvier 2017 

Article dans le Sud-ouest du 13 janvier 2017 

Annonces des étapes, des réunions publiques et documents consultables : 

sur les panneaux lumineux de la mairie 

sur le site internet de la commune 

sur le facebook de la commune 

au service urbanisme 

Mise à disposition au service urbanisme, sur le site internet : 

Expositions de panneaux informatifs portant sur: la procédure d'élaboration du PLU, le diagnostic socio 
économique, paysager et l'état initial de l'environnement, le PADD, et le projet de zonage. 

Mise à disposition de documents pouvant être consultés au fur et à mesure de la procédure 

Annonces des étapes et des réunions publiques 

LES SUPPORTS DE CONCERTATION A LA DISPOSITION DU PUBLIC 

Mise à disposition d'un registre permettant de consigner les observations du public aux heures 
habituelles d'ouverture 

Réunion publique du 10 janvier 2017 portant sur le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables - PADD 

Réunion publique du 16 mai 2017 portant sur le projet de PLU de Saint-Vincent de Tyrosse 



LA CONCERTATION AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
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Les personnes pub I i q u es associées qui ont souhaité être co---=uu=-"-"llL'L.UJUL:LU!ç__t,"-+lLU-'-C'U-U<=-_\J_J_JLL--<:~----=n""""~__J 
invitées aux réunions suivantes : 

Réunion portant sur le projet de PLU de Saint-Vincent de Tyrosse le 16 mai 2017 

UTILISATION PAR LE PUBLIC DES MOYENS MIS A DISPOSITION 

Courriers reçus en mairie depuis la prescription 

Contributions écrites sur le registre de concertation 



SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE 
Révision du PLU 
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Réunion d'examen conjoint du projet de PLU de Saint-Vincent-de-Tyrosse 
avec les Personnes Publiques Associées le 16 Mai 2017 

Procès-verbal 

Présents: 

M. BRIFFAUD (adjoint), Mme CHUSSEAU (adjoint), M. BOUE (adjoint), Mme LIVRY (Créham), Mme 
DEPIERRIS (BKM), M. ELISSALDE (DST), Mme DE ELIZONDO (service urbanisme), Mme HOULLIER 
(Conseil Départemental), Mme DASSE (Chambre d'agriculture), C. RAFFESTIN (Cdc MACS). 

Excusés: 

Mme APHATIE (maire), M. VIVES (DDTM), Conseil régional, Chambre des métiers 

Ordre du jour : 

Réunion d'examen conjoint avec les Personnes Publiques associées dans le cadre de la révision du 
PLU. 



Remarques et points de discussion: 
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• Discussion sur la méthode de délimitation des zones agricoles (zones A) du PLU : 

7 méthode établie à partir des documents fournis par la Chambre d' Agriculture (notamment 
plans d'épandage) et la connaissance du terrain par les élus 

• Remarque sur les attentes de la CDPENAF concernant les possibilités de construction d'annexes et 
d'extensions pour les constructions existantes en zones A et N : 

7 se reporter sur le guide méthodologique diffusé par la CDPENAF pour l'écriture 
réglementaire 

• Débat sur la période d'analyse de la Consommation des ENAF et les avis de la DDTM 40: 

7 Analyse réalisée à partir de la photo aérienne existante au moment de l'établissement du 
diagnostic et du PADD afin de fixer les orientations de projet, notamment pour les objectifs 
de modération de la consommation de l'espace du PADD 

7 La consommation des ENAF 2002-2012 constitue une référence en terme de consommation 
annuelle passée à comparer avec la consommation annuelle prévue dans le PLU 

7 Question sur une éventuelle distinction entre consommation des espaces naturels et 
consommation des espaces forestiers 

• Remarque sur la zone 2AUL: la vocation loisir-tourisme se rapproche de la vocation économique 

• Remarque sur la vigilance à avoir sur le bilan de la concertation 

• Débat sur l'avis de la DREAL lors de l'examen au cas de soumettre le PLU de Saint-Vincent-de 
Tyrosse à évaluation environnementale 

• Pas de remarque du Conseil Départemental qui attire toutefois la vigilance de la commune pour 
favoriser tout projet d'amélioration de la fluidité sur la RD810 

• Pas de remarque de la Chambre d' Agriculture qui attire toutefois la vigilance de la commune sur 
les demandes CDPENAF pour la réglementation en zone A et N, et sur la compatibilité avec le 
SCOT notamment en terme de consommation de l'espace 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES DEMANDES ET SUITES DONNEES DA 

Tableau récapitulatif des demandes (courrier ou registre de cdf'ït'~rtëltitn'f)'e't:'dl!S'Yë'P'ëfrtS'éS"'di:rl'li"fégi,, 
dans le projet de PLU arrêté en vue de tirer le bilan de la concertation 

Date de la demande Nom du propriétaire Parcelles cadastrées 
concernées Objet de la demande Suites décidées 

16/01/2017 se, DE ueATET - M LAFITTE AB 0061 et 0081 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 

Parcelle AB 0061 classée en zone N du PLU 

Parcelle AB 0081 classée en zone N du PLU 

12/01/2017 Mme CASTETS AB 0149 et 0152 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 

Parcelle AB 0149 classée en zone 2AU du PLU 

Parcelle 0152classée en zone 2AU, Net NI 

lS/11/2016 M JOBBE DUVAL BE 0007 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 

Parcelle BE0007classée en zone N du PLU 

04/10/2016 Mme PEYROT AW 0087 et 0088 
Demande d'inversion de zonage entre la parcelle AW 0087 et AW 
0088 

Inversion de zonage réalisée, 
Parcelle AW 0087 classée en zone UY du PLU 
Parcelle AW 0088 classée en zone UC du PLU 

22/08/2016 se, DE NORTHONS AL 0164 Maintien en zone constructible Parcelle AL 0164 classée en zone UC du PLU 

14/06/2016 M BESSON 
+20/11/201S 

AK 0003 Demande de classement d'un lot en zone constructible 
Intégration de la partie sud est de la parcelle AK 
0003 en zone UC du PLU, le reste de la parcelle 
estenzoneNlduPLU 

09/06/2016 Mme DE CHASSEY (née EVAIN) AP 0146 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AP 0146 classée en zone 2AU du PLU 

17/0S/2016 M HUMAYOU Al 0228 et 0230 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle Al 0228classée en zone NI du PLU 
Parcelle Al 0230classée en zone NI du PLU 

17/0S/2016 M HUMAYOU Al 0227 et 0229 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle Al 0227classée en zone NI du PLU 
Parcelle Al 0229classée en zone NI du PLU 

22/04/2016 M IRIGOIN AP 0005, 0010 et 0011 Demande de classement en zone constructible 

Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AP 0010 classée en zone N du PLU 
Parcelle AP 0011 classée en zone N du PLU 
Parcelle AP 0005classée en zone NI du PLU 

lS/03/2016 M LAVIELLE AH 0006 et 0014 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AH 0006 classée en zone N du PLU 
Parcelle AH 0014 classée en zone N du PLU 

11/12/201S M Mme METGE AH 0170 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AH 0170 classée en zone NI du PLU 

25/09/2015 M Mme MAU PIN AH 0169 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AH 0169 classée en zone N du PLU 

24/08/2015 Mme NYUL GRASSET BO 0019 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle BO 0019 classée en zone N du PLU 

23/06/2016 M OTAEGUI - Mme JAURE GUI 
AA 0034, 0035, 0036, 
0037 et 0039 Demande de classement en zone constructible 

Maintien de l'inconstructibilité :AN 0034et0035, 
AN 0036, 0037 et 0039 en zone N du PLU 

AA 0077 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AA 0077 classée en zone N du PLU 

12/06/2015 Mme JAUREGUIBERRY BL 0034 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle BL 0034 classée en zone N du PLU 

11/02/201S M PARGADE AX 0002 et 0064 Demande de classement en zone constructible 
Intégration de la parcelle AX 0002 et AX 0064 en 
zone lAUb du PLU 

Intégration de la partie Sud de la parcelle AL0114 
en zone lAUc et le reste de la parcelle est classé 

24/11/2014 Mme TOUVA AY 024 et AL 0114 Demande de classement en zone constructible en zone NI du PLU 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AY 0024 classée en zone NI du PLU 

21/11/2014 GOSSET GRAINVILLE AP 0093 et 0146 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AP 0093 et AP 00146 classées en zone 
2AUdu PLU 

17/03/2014 M VETTOREL AN 0006 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle AN 0006 classée en zone NI du PLU 

OS/07/2013 M GREelET Be 0022 Demande de classement en zone constructible 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle BC 0022 classée en zone N du PLU 

M PODENeE BO 0066 et 0068 
Maintien de l'inconstructibilité: 
Parcelle Al 0068 et BO 0066 classée en zone N du 
PLU 



SUPPORTS DE CONCERTATION 

Sudouest du 22 septembre 2015 
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a ét:ê domê pour à:lll!>Oser eo entrée 
de ville des l)illlrteàux signa.!Wqve~ 
dont lies Clt~,elJactÎO!l\ 
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DÉVELOl~PEMEN-i ÊCQ,NOMIQUE 
VOLONTÉ, ATTRACTIVITÉ, , . 
!PROSPERITE ••• 

@ÉCONOMtE 
La,éommun• 
de Tyrosse nv 

se conl!ent.e pas 
d'a,voir de>ii atouts, 

SOI ehn1 j11uen.t 
le jeu i, fond' pour 

faYO'll'Î.ser· SDIIII 
di:Yelop;pement 

et aint'I crier 
des rii;,h.es,ie,;i à 
partager; Ni,cole 

°'1tu,sse,11u, 
Adjolntè à l'action 

- èconomlq11e 
participe à ce 
SUCIOÜ et s'en 

1111,plique. 
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IJN MOT C"ôNCl:RNti.NÏ IL' i::VO!.UTlôN 
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En 'iûl~ ::,idemarœsœ ~ermis dntfiléœpœM• 
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AVRIL 

née aux Tvrossois pour s'Inscrlre ou 
Comité consultatif créé pour gmor\tir 
le tro11sporence de la procédure de 
révision du PLU Des Tyrossois sê sont 
manifestés et tous ont pu participer 
aux réunions organisées tout au long 
de l'année. 
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CES PROJET QUI VONT 
CHANGER. TYROSSE 
@ URBANISME La révision 
du PLU doit faciUter 
le développement du 
centre ville et la maitrisa 
du foncier va ouvrir 
la voie · une nouvelle 
l'banisatlon cohérente 

avec (•aménagement voulu 
de notre territaiNt. 

L/ étude de circulation touche à se Fin, le plan de circulation 
et de stcnonnernent terminé 
vc permettre d'élaborer une 

vision à!2030 sur la situation des différents 
troncs. Les préconlscticns de ceti'.e étude, 
adossées ou x requêtes des riverai ns col 
lectées durorrt lés réunions publiques, 
vont permettre de prioriser les actions. 
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"Transmission électronique via!~ Tiers de Télétransmission homologué « landespuhlic 

C ··1 . . l anse1 . mun1apa : 
d ''bats' - t - - ~. e _,_ s seus: ens1·on . 
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*1Transmission électroni1.:1],tl1 :omcE'Nt;é << landespuh_1c 

DE .. TYROSSE 
PLU:: r:éunian publique.. Une 1réu~ 
nion publique est organîsé@dans le 

d d la.• · '"' _d- pi .. -1......- ... ( ' ca re _e _ œV!s1on, IJL ~n !\/\.Cl __ 

cfürbanisme ( PLU), aujourcfhul, à 
'19 heures; dans la salle du Conseil 
municipal. Le bmeau drétudes en 
cha(ge de la réviSion (le Creham) 
présentera le, projet d'amé-nage~ 
ment et de développement du.ra.~ 
bles (PADD) qui définit lés oriènta 
tions générales de la Ville en 
matière d'aménagement. djêquipe 
ment, d'habitat d'environnement 
de déplacement ou d'économie. IL 
constitue.un étément de du PLU, 
ciui œfinit et traduit L~évolution de 
La,vllte IX)Vràix-quinz_e an,5.1.Jn ra 
g1st:re d'observations est ouvertj 
affin de recœillirles a:o.iis desaclrni, 
nstrés sur la révi~on du PLU (ser~ 
vrœ ulitanisme. 8, avenue de hl 
Cô,te d'Argent. les (undis.. mercredis., 
jeudis et VEmdrëdïs. de B h 45 à 
12 h@Ure!S@t d@13 h 30 à 17 h 30 ), 

SA1NT~INCENT~D&-1YAOSSE 

Le projet Cœur 
.de ville se précise 



Sudouest.fr du 13 janvier 2017 

Le PLU est entré en phase de 
concertation 

A lA UNE/ SAINT-VIN(EN1-DE-T'/ROS5E I Publié le 13/0112017 à3h39 par Chontol Lorr&ro. 

DEJEIBI COMMENTAIRES SUSPENDUS 

[ A La réunion publique de présentation PADD s'est déroulée mardi, en mairie. ©PHOTO CH. i. 

U ne vingtaine de Tyrossais a assisté, mardi, à ta réunion publique de présentation du 

PADD ,(projet d'aménagement et de développement durables) dans le cadre de 'la 

révision du PLU (plan local d'urbanisme). La phase actuelle de concertation publique vise 

à offrir à chacun la possibilité de s'informer et d'exprimer ses observations. Ainsi, sont 

proposés des réunions, panneaux informatifs de synthèse (hall mairie) et registre, ouvert 

en mairie. Une enquête publique sera ultérieurement ouverte. 
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Après la présentation par le Creham (bureau d'études) du PADD - qui définit les 

orientations générales de la ville en matière d'aménagement, d'équipement, d'habitat, 

d'environnement, de déplacement ou déconornlc. la parole a été donnée à l'assistance. 

Les interventions ont essentiellement concerné le domaine de la communication. Il fut 

question de l'arrivée de la fibre optique, inscrite au budget de Macs (Communauté de 

communes Maremne Adour Côte sud). Force est de constater qu'à ce jour, seule la mairie 

est équipée, que l'accès est encore compliqué et coûteux pour les entreprises et 

qu'aucune date ne peut ëtrc encore avancée pour le particulier. 

Les liaisons douces suscitent l'intérêt, en particulier les pistes cyclables, attendues par les 

Tyrossais. Le retard est déploré dans ce dossier, qui incombe pour partie à la Ville et pour 

partie à la Communauté de communes. 

90 % des trottoirs à refaire 

Il fut question, aussi, de l'état des rues. Les travaux seront entrepris après l'achèvement 

du séparatif des eaux pluviales. Notons que les travaux de voirie incombent à parts 

égales (50 %) à la Ville et à Macs. Les trottoirs, en revanche, sont à la charge de la 

commune « 90 % sont à refaire», déclare le maire. Concernant les problèmes de 

circulation dans l'agglomération (voies d'accès ou de contournement), une nouvelle étude 

a été lancée par le Département, dont les résultats seront connus en juin prochain. Le 

dossier est donc en attente, 

Pour toutes les questions en matière d'urbanisme qui touchent au domaine de 

compétence de Macs, Marie Aphatie a conclu en invitant les intéressés à assister aux 

réunions organisées par Macs autour du PLUI et PADDI (intercommunaux), dont l'une se 

déroulera à Saint-Vincent-de-Tyrosse le 9 février. 
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Révision du 
PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) 

Concertation 
publique LE CONTENU ET LES ÉTAPES DE LA DÉMARCHE 

Qu'est-ce qu'un Plan Local d'Urbanisme? 
• Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est le document qui planifie et 

oriente l'aménagement du territoire communal. Il exprime et 
met en œuvre le projet de la commune en mauère d'urbanisme 
et de développement, de préservation d'espaces, d'organisation 
des équipements publics. 

Le déroul~mem pré;vu de la déMarch, 

Phases d'études et de 
concertation publique 

Délibération du Conseil 
Munlclpaletengagement 

de la démarche 

• Les objectifs poursuivis à travers la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de Saint-Vincent-de-Tyrosse sont: 

- conforterl'objectifdedéveloppementducentre-villeetmettreenplace 
lesoutilsnécessalresàunevraiedynamiquederenouvellementurbain, 

- en mauëre d'attractivité êconomique, mettre en place toutes les 
conditions aboutissant à un juste équilibre entre un centre-ville 
dynamiqueetunezonecommercialeetartisanaleàresl(ucturer, 

-définirunmalllaged'itinêrairescyclables, 

- prendre en compte les besoins et les problématiques en malière de 
stationnement, 

- prendre en compte les prescription du PLH en murs de révision ,l 
l'échelle delaCdCMACS, 

- prendre en compte les prescriptions du SCOT Maremne Adour Côte Sud, 

- intégrer les évolutions léglstetlves (lois Grenelle, loi ALUR, loi AAAF, ... ). 

OébatsurlePADDen 
ConseilMunicip<1I 

le contenu d'un ftlan Lot~I d'Urb1nisme 
(D le Rapport de Présentation 

Il expose le diagnostic territorial et l'état initial de 
l'environnement et explique le contenu du PLU 

0 Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
(PAOO) exprime le projet global de la commune 

{I) Les Orientations d'Aménagement et de Programmation 
Elles focent des objectifs particuliers pour les sites à 
amènager et à développer. 

fi Le Règlement et le document graphique de zonage 
Ils définissent tes vocations et les règles applicables dans les 
différentes zones du PLU. 

Phase de mise au point du 
contenu de projet de PLU 

Arrét du projet de PLU par 
le Consell Municip<1I 

Phases 
administratives 

Consultation des Personnes 
Publiques Associées 

(3moisJ Œ) Les Annexes 
Elles comprennent les éléments d'information et de 
prescriptionsgénéralessurleterritoire. 

La Concertation Publique sur le PLU 
• La concertation se déroulera tout au long des phases d'études du PLU 

Elle permettra aux habitants de s'informer sur l'avancement de la 
démarche, d'exprimer leurs avis sur le projet, et de formuler leurs 
demandes. 

• Plusieurs modalités d'information et de concertation sont prévues: 
- organisationdedeuxrêunionspubliques, 
- organisation de réunion(s)thématique{s), 
- information régulière par le biais du site Internet de la Commune et 
du bulletin municipal, 

- mise à disposition du public d'un registre pour 'I consigner les 
observations, 

- mise en place de panneaux d'exposition. 

Approbation du dossier de 
PLU parle Conseil 

Municipal 

créhammm 
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Concertation 
publique ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

Patrimoine identifié 
• Un patrimoine IV10<sal< rot1stltué d'~lémen,s hérité, 

princi?Ol•meM dH 19i-mu •l 20',.. •iiclu: .,..,.,;... ~.:;~,':''~7: _~grlcoi.., ar,;hltecrure de b<!1on, hOrttage, 

MILIEUX NATURELS 
• P&!rlmhrei. réslement~lres el d'inventaires: 

• présence d'une ZICO - Oom1lne d'Orx, marais et boli.emenu 
auodés", multitude d'habitats (mil~,,. aquatiques, prairielà, furêts 
mlx1es ... ), 
- présence d'un site lnsoit • Etangs landais sud ~ : rassemble 
pluiieut'$&!tan~s(&!tan'"'t>lanc, noir, de l..e<;>n, ... ) 

Une vul~t~ d'upaces compos;,mt lu mll.Cu~ naturel1, de senslbllltt, 
env!ronnemenlalesplusoumolnsfortes 

lafcrêtdePiniMaritlme. 
Les zoneo hum;cfes intraforestière5 du ploteau landai$ (lande• 
humldesetlai:unes), 
Laflorepattîmonlale(l<!Spècesprotégé<!saunlv<!aunatlonaletl 
espèc@protl!sl!eauniveaurésional), 
lesbolsementsdefeullluse1lesbolsementsmlxtes, 
les espaces pralrl~ux. 

RISQUES MAJEURS 

foritku1,•nral.ond•<>•o<>,,•.rtur•for•«I~• 
tnonda1ion?1rdêbordemenude1cour1d'nu 
lnonda<ionparremont@ ... denappe,,lmpactelecentf..--lll•él.,,gl 
Fli1quu mouvement de tenain pu retrail·1onflement d ... a,..;les · 
l(Jn• d' .. I,!~ ll'lô~•n aul()ur du untt•-vll1~ 
Rbque ,r,e1<.111em•nu de t~nin: sli-enu lot>rl•rnen• le Ions de, cou" 
d'Huetldentitlcatlondebergespartlcullèrememln,table, 

Ri1qu•industriel:prèsenc•deS1r,nallation,Oas;iiespourlaPnnectionde 
l'Envlronnement(ICPf) 
Ri,quedetnn,pon:dematiÎ1re,dan,e,..u>P,:A63,RDS1<le,voleferrff 

Bureau;,d'ètudes: créharn 1111 

DIAGNOSTIC SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE Concertation 
publique 

LOCALISATION ET ACCESSIBILITÉ 
uneVillefalsantpartleduPaysAdourlandeso,éanesetdela 
Communauté de Commune~ Maremne Adour C<'lte-Sud 

Une Ville i;ltut\e au carrefour de deu. axes importanh à 
l'échelle intercommunale : la RD 810 et la RD 33, reëant 
notammentOaxouencoreBayonne 

'Une Commune traversée par la vole fe1Tée Bordeaux/ Dax/ 
Bayonne/ Hendaye, propo'iant une alternatlve aux trajets 
domldle/travallenvoiture 

• Unposltlonnementenarrièrepaysdelafaçadelittora!e 

ÉVOWTION DÉMOGRAPHIQUE ET HABITAT 

• Un rythme decrolssancequls'accêlèredepuis ledébu1 des années 2000, 
portée essentteüement par un solde migratoire l••>Mi• d~ i,o~ulatian nOllfflle) 

• Une tendance à un rajeunissement de la population, evec un indicateur de 
leunesseen2012sursalnt-Vincent·de-Tyrossell,23) qui est supérieur aux 
moyennes inten:ommunale et départementale (MACS" 1 et landes "1,07) 
/IMki>Uur~~~-«~-ra~port~rtt"'/efmoln< ri~ JOor><~tlt<pluslN! 60"1t</ 

::f "'"" 
·~~,.. ..... .,~ 

""" .. , .. : .. ~ .... . .. - 

' .. 
'"" ... Ji, ~ .1. ... ,' 

• Une baisse continue de la taille 
moyennedesmt!nagesavecen 2012, 
Z,20pel"'i./mênage,cequiimpacteles 
besolnsenlogements 

"3.9221ogemenben2012 
• Unparcdominêparlesrê'ildence<iprinclpale'>(90%duparcdelogements) 

• Un parc de logements composé majoritairement de maisons lndMduelles 
l69,1%duparcen2012J 

" Une connructlon neuve qui participe à la dl'Jel"'iltt! ees 1ypo1ogies 
d'habltat(augmentatlondelapartenhabltatcollectlfdansleparctotalde 
logement5) 

• Un rythme de conslructlon neuve d'environ 20 logements/an sur la 
péfioderécente(2009-2014j 

., .. - .... ..-.-,.-- .. -- ... + 

• 2 pôles économiques : la traversée du centre-ville (commerces et services essentiellement) .... ,, _ _., ..... 

.. 
' 

' - 
- 

etlazoneartisan.ileetlndustrielledeCasablanGl 

• Présence d'équipements publics, de services, scola!res, sportifs, de loislrs el culturels qui font 
de Saint-Vincent-de-Tyrosse un u pôle structurant» à l'échelle de la CdC de MACS 

• La RD 810 est un axe routier de fort traüc. qui génère des nuisaoces (sonores, sêcuritê, 
fluiditè, ... jdanssatr.ive~eedui:entre-ville 

• Des études et réüedcns communales et supra communales sont en cours pour améucrer les 
conditions de dêplacements automo'oiles et les traversées du centre-ville et dêvelopper les 
modes de déplacements alternatifs à la voiture {~tude de projet urbain par la Commune, Sdlo!-ma 
directeurclestlalsoMSo'oucesetétudedefalsabl!ltépourlac1&!a11ond'unpôlemultlmoo'alaunlveaudela 
G.ir@,p;irlaCdCMACSJ Bureau11d'ètudes: créharn la 
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Concertation 
publique PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 

• Le Projet d'Amênagement et de Oêveloppement Durables (PADD) est une pièce constitutive du Plan Local d'urbanisme (PLU). 
C'est sur la 'oase des orientations générales inscrites au PADD, que 50nt définies les rêgles et prescriptions diverses traduites dans le 
PLU : zon<1ge, rêglernent, orientations particulières de sites d'urbanisation future ou de renouvellement ur'o<1in, dispositif; de 
protections et de maîtrise foncière 

Orientation n•t : Urbanisme, Equipement et Habitat 

- Maintenir le dynamisme démographique de la commune en ,enfor~ant le rôle de pôle de centtallté et en luttant 

-Permettreundéveloppementurbi1lnrenfon;édi1nStesset1eur1Cdecentralithetm;iltri:;.édi1nS!e,quartleri 
-Maitriseretcontrôlerlesdivis!onsfundèresdeparcellessurlesquartierspérlurbainseuentrésafind'l?Viterune 
sur-densificalicn et une impermëabilisaticn des ,sels préjudiciables à la capacité des ~uipements public.s 
• Favorl11er un habit~! ~conome en matl~r@ de consomma1lon d'espaces 
-Encouragerladiveroitêdel'habitaletfavoriserraccroinementduparclocatifsocialdansle,espectduprincipe 
de mi~itê sociale a,,ec un effort constant de produdion moyenne d'au moins 25% de la construction neuve en 
locatifsod.itconv@ntionn&! 

Orientation n·2: Economie et Commerce 

· Favoriser un dévelop11ement économique et commercial équilibré entre le pôle de centralilé et le pole 
périphériqued'1mtréedeville 
.J>réSl!rverll!cOmml!rcelo1;aldepro~îmitë 

Orientation n•3: Transport, Mobilité,Communication numérique 

· Améliorer l'orpnlsatlon des différentes form@s de déphtcements no1amment les transports en commun 
. favoriser t'éco•moblllté par l'amt!na,iement des espaces piétons de centralité, le prolongement des pistes 
cvclabll!s e'J<hlantl!s, le développ,ement des cheminements doux lnter•lotlssement, te co-volturage 
Sêcuriser le. déplaci,ments par des ami!na~ement, routieB adaptés 

. Adapter l'offre pour répondre à l'évolution d@s b<!soins @n matière de communicalion numériqu@ par un 
renforçementdesrêseau• 

Orientation n•4: Paysage, patrimoine, sport et loisirs, tourisme 

·Pr,servu1',qulllbreentrelesr.onesd'urbanl1.11tlonetlesespacesnaturelsàp101,ger 

-tdentifierlesêlèmenUti11ract&!ristiquesdupatrimoinebâ1ietpaysagerdequali1&!,envuedeleurpr&!servationet 
de leurmiseen~aleur 
Valorisi,retpréservi,rle,parudepromenade 

·Adapterleséqulpementssportllsenliena,,ecl'évolutiondespratique:setdestranchesd'ageclupublic 

Encouragerledêveloppementderxcueiletdel'act:iuitêtouristique 

Orientation n•s: Environnement, protection des espaces et continuités écologiques 

Prêservertesespa,;esnaturel:i;remarquablesetrenforcerlescontinuitê:i;êcologiquesjlrameverteetbleue) 

·Avolrun@g@stion durabl@delaressourc@en@aupotabl@,optimls@rle réseaud'assalnissementenprenant@n 
compte la ieniibil;tê de5 milieu• aquatiques et humide$ et gérer les eaH pluviales pour préserver la qualité de:s -"-,--=::::'!:!!'!'!!!"! 
eauxetrêduireleris.queinondation 
-Prêserverlesbiensetlespersonnescontrelesrisquesd'inondation. defeuxdelorêt,demouvementsdeterrain 
etdesnuisance,sliffiautransportsetauxactivitês 

·Economiserl'éner1ieets'en11agerdanslatransltlonéner,é1Jque 

Bureau;,d'èrudes: Créham 1111 
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4typoloelesdeion,nN!g1flnntffse1d,lcllMud.anslePLU: 

PROJET DE ZONAGE 

.Zonesnature11es 

ozonnagri,c:oles 

.Zon,uurbainl"!. 

D2onuàurl:,aniser 

1 faneur détermina ni pour IH choix de dusement el les 
rëgles11ppliaobles: 

~ la protection des m/1/eux naturels, la prise en 
compfe la uome verte et bleue, des nursances et des 
risques 

• UA, UA.il, UAf, UAn : Cœur de vlll-e 

DU8,UB1, :Zonert!sldentîelleen 
contlnult,ldelavlllean~nne 

lilJ ~~llo~~!,e: Zone résîdentlelll! 

VE: Zone d'équipement publi, et 
d'intéf'êt"1llec1if 

UY,Uyd:Zoned'ac:livltés 
r:J !coriomlque.1 et commfitlales, 

décrumeric 

• !:~!;,~~ri~on~:i:,,:rban~er 
c:J i~;!"r:!:7i;~\11!::c:11on d'habitat 

lAU:terralnsnonouverûà 

D ~~::~·:~::~:::~,"';e3~hablut 
2AUl; !Ur.tint non OUV1!/U Il 

Orurbanl!s1tlon.destln,bllfaccuelt 
d'itClMtésdelolsl~etdetourlsme 


